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temps — le temps de choisir avec soin parmi une 
vaste gamme d'options énergétiques comme le 
rImrhon. le nucléaire, les nouveaux combustibles 
liquides et d'autres solutions, sans avoir à se 
précipiter dans des projets susceptibles de 
compromettre ses objectifs écologiques et sociaux. 

LE PROGRAMME 

RÉGIME DES PRIX DE L'ÉNERGIE 

LE PRIX PONDÉRÉ DU PÉTROLE 

Le prix du pétrole canadien sera établi au 
moyen d'une formule qui tiendra compte des 
différents coûts de production du pétrole 
conventionnel, du pétrole brut synthétique extrait 
des sables bitumineux, du pétrole lourd obtenu par 
récupération améliorée et du pétrole importé. 
Cette formule donnera un prix composite pour les 
raffineurs et un prix pondéré pour les 
consommateurs canadiens. 

Le prix actuel du baril de pétrole conventionnel 
à la tête de puits est de $16.75. A compter du 
janvier 1981, ce prix augmentera de $1 tous les six 
mois jusqu'à la fin de 1983. Ensuite, jusqu'à la fin 
de 1985, les hausses de prix seront de $2.25 tous 
les six mois. A partir de 1986, le prix sera relevé 
au rythme de $3.50 tous les six mois, jusqu'à ce 
qu'il atteigne le niveau approprié en fonction de la 
qualité par rapport au «prix de référence» 
applicable aux sables pétrolifères (voir plus bas). 
Si en 1990 le prix du pétrole conventionnel était 
encore inférieur à celui du pétrole assorti du prix 
de référence, on envisagerait un rythme plus 
rapide de hausse. Les prix du pétrole conventionnel 
à la tête de puits représenteront alors quatre fois 
les prix actuels. 

Le «prix de référence» du pétrole synthétique 
extrait des sables bitumineux sera soit de $38 le 
baril, avec effet au ler janvier 1981 et rajustement 
annuel en fonction de l'Indice des prix à la 
consommation, soit le prix international s'il est 
moins de $38. 

Le prix du pétrole lourd produit au moyen des 
techniques de récupération tertiaire sera le prix du 
pétrole conventionnel à la tête de puits auquel 
s'ajoutera un supplément qui le portera à environ 
$30 par baril, moyennant la coopération des 
provinces. Ce supplément sera rajusté 


